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R E P U B L I Q U E  E T  

 

C A N T O N  D E  G E N E V E  

P O U V O I R  J U D I C I A I R E  

 

A/1674/2010 ATAS/339/2011 

COUR DE JUSTICE 

Chambre des assurances sociales  

Arrêt du 30 mars 2011 

5ème Chambre  

 

En la cause 

Monsieur B__________, domicilié à  GENEVE 

 

 

recourant 

 

contre 

OFFICE DE L'ASSURANCE-INVALIDITE DU CANTON DE 

GENEVE, rue de Lyon 97, case postale 425, 1211 Genève 13 

 

 

intimé 
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Vu la décision du 10 mai 2010 de l'Office de l'assurance-invalidité du canton de 

Genève,  

Vu le recours du 20 avril 2010 de Monsieur B__________, les écritures et l'audience de 

comparution personnelle des parties; 

Vu le courrier du 9 mars 2011 du recourant, par lequel il retire son recours; 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, 

LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES : 

1. Prend acte du retrait du recours. 

2. Raye la cause du rôle. 

3. Renonce à percevoir un émolument de justice. 

 

 

La greffière 

 

 

 

 

Diane ZIERI 

 La Présidente : 

 

 

 

 

Maya CRAMER 

 

Une copie conforme du présent arrêt est notifiée aux parties par le greffe le  


